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COMPTE RENDU de réunion du CA 
Mardi 12 mars 2024 – 20h30 

 
Membres présents : 
Olivier MARTIN, Bastien QUATREHOMME, Evelyne LANDEAU, Aurélie HARNAY, Loïc 
HARNAY, Alain BOCQUET Jean-Jacques BORDIER, Ludovic DELARUE, Joël DURAND, 
Alain LANDEAU, Franck MANCEAU, Patrick PASCUTTI, Richard PELISSIER, Gilles 
QUATREHOMME, Thierry QUATREHOMME, Vincent VILAIN Pierre BREYSSE 
(représentant de la Mairie) 
 
Membres excusés : 
Eric GRABOWSKI, Mathieu HUBERT, Gilles LAUMAILLER, Cassandra NALLET, Marie 
QUATREHOMME, Michèle ROUSSEL, Emmanuelle TABART 
 
Ordre du jour : 

1) Point sur les sponsors 
2) Etat des ventes au 12 mars 2024 
3) Assurance annulation MAIF 
4) Pôle restauration 
5) Tarifs buvette et restauration 
6) Questions diverses 

 
Olivier lit l’ordre du jour. 
 
1) Point sur les sponsors : 
A ce jour nous sommes à 15.150 euros (au budget était prévu 12.000 euros). 
Ce qui est une bonne nouvelle pour notre budget, car nous avons perdu un sponsor 
qui donnait 2.000 euros. 
En 2023 nous avions eu 14.000 euros. 
Nous sommes dans l’attente de WC LOC pour une éventuelle participation. 
 
Nous avons actuellement 18.000 euros « Abandon de créances » (services, dons 
matériels, etc…) 3.000 euros Hyper U, chambres d’hôtel BEST WESTERN, impressions 
papiers… 
 
2) Etat des ventes au 12 mars 2024 
A ce jour nous sommes à 646 billets vendus pour un montant de 14.000 euros. 
Soit 1446 personnes (695 pour le vendredi et 751 pour le samedi). 
Une relance sur Facebook va être faite prochainement. 
La distribution des flyers et affiches sera faite lors de la réunion des bénévoles le 
mardi 26 mars 2024. 
L’office de Tourisme est lancé à ce jour. 



 

2 
 

 
3) Assurance annulation MAIF 
Après explications de la part de PHENOMENE, travaillant avec la MAIF ; le calcul est 
fait ainsi : 
Pour un budget dépenses de 139.000 euros il faut déduire les subventions et dons 
sponsors ce qui donne un montant assuré de 88.000 euros pour un montant de 
cotisation de 2.200 euros. 
 
En cas d’intervention de la MAIF, il est demandé de fournir un bulletin officiel de 
station météo, des photos, des vidéos… 
Si un évènement intervient le jeudi, les 2 jours suivants sont indemnisés, si 
l’évènement intervient le vendredi le samedi est indemnisé. 
Si 60% de la soirée s’est déroulée alors il n’y aura pas d’indemnisation de la part de 
la MAIF. 
Entre autre si 50% de la soirée est passée et qu’il se passe un évènement, il n’y aura 
pas de remboursement de la soirée aux festivaliers. 
 
4) Pôle restauration 
Il y a eu la rencontre avec Johann Boulet (cantinier dans la société où travaille Loïc) 
qui est d’accord pour reprendre le rôle de responsable du pôle restauration parc. 
Il sera bien sûr aidé des référents, des festivaliers et de Denis pour les commandes. 
Il est prêt à poser des congés dans la semaine pour l’organisation. 
 
5) Tarifs buvette et restauration 
Un point est fait sur les prix par rapport à 2023. 
1 liard reste égal à 0.50 euros 
 
Il est proposé les tarifs suivants : 
Pour la buvette 
Bière 25 cl  3,50 euros   soit 7 liards 
Bière 50 cl  6 euros       soit 12 liards 
Pichet bière  14 euros    soit 28 liards 
Jus de fruit 25 cl 2 euros   soit 4 liards 
Jus de fruit 50 cl 3,50 euros    soit 7 liards 
Soda 25 cl  2 euros   soit 4 liards 
Soda 50 cl  3,50 euros   soit 7 liards 
Bouteille d’eau 1 euros    soit 2 liards 
Vin rosé 12 cl 2,50 euros    soit 5 liards 
Rosé Pamp 12cl 2,50 euros   soit 5 liards 
Rosé Pamp pichet 22,50 euros   soit 45 liards 
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Pour le Mojito il y a du changement. 
Cherry Rocher ne propose plus une solution « clé en main » avec stand, machine et 
encadrant (stagiaire). Ce changement est dû au fait qu’il ne reconduise pas 
l’ouverture d’un poste de stagiaire pour l’évènement. 
Il nous propose une prestation avec livraison de fûts (avec ou sans option cassonade 
et citron). Cette proposition entrainera une révision tarifaire à la baisse (devis en 
attente). 
L’option proposée pourrait être intéressante mais il faut louer en contrepartie deux 
machines simple bec avec fixation spécifique. 
De ce fait il n’y aurait plus de stand « mojito » et la vente se ferait au stand 
« buvette ». Une équipe préparerait les mojito en arrière du stand en  et serait à la 
vente le au même titre que les autres boissons. 
 
Une proposition est faite pour vendre de la Sangria (blanche ou rouge) en 
remplacement du mojito. A ce titre la Sangria serait vendue en cubi comme le vin, ce 
qui pourrait être plus simple et ferait du changement. 
Olivier va contacter « Le Marché aux Vins » pour voir les prix. 
 
Pour la restauration 
Sandwichs  3,50 euros   soit 7 liards 
Plat chaud Végé 4 euros    soit 8 liards 
Plat Végé + viande 6 euros   soit 12 liards  
Frites   3 euros    soit 7 liards 
Crêpes, gaufres 1,50 euros    soit 3 liards 
Sachet bonbons 1 euro soit 2 liards 
 
6) Questions diverses 
Thierry nous informe que le groupe La Vache qui Rock va faire une intervention dans 
les écoles primaires de Meung sur Loire courant mai pour une journée moyennant 
un coût de 550 euros. 
Les enfants vont préparer trois chansons en classe, une répétition générale sera faite 
dans une salle et une représentation lors de Festicolor, ce qui permettra de décliner 
Festicolor dans les écoles et d’autre part de faire venir enfants et famille à Festicolor. 
 
La présentation du flyer conçu par Bastien est faite aux membres du Conseil 
d’Administration. 
La réunion des bénévoles aura lieu le mardi 26 mars à 20h30. 
Le prochain Conseil d’Administration aura lieu le mardi 16 avril à 20h30. 
 
La séance est levée à 22h00. 
 
La Secrétaire,      Le Président, 


